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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-92707

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-92707

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85393

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique (972)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24972005300084N° National d'identification : 
Rivière SaléeVille : 

97215Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Régularisation administrative de la digue de petit bourg sur la Rivière-Salée, Intitulé du marché : 
commune de Rivière-Salée

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Depuis le 1er janvier 2018, la compétence de Gestion des Milieux Description succincte du marché : 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) a été transférée à la Communauté 
d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique (CAESM). Dans ce cadre, le législateur impose la gestion 
des digues de défense contre les inondations et les submersions marines aux Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI). Dans ce cadre, la CAESM doit réaliser la régularisation 
environnementale de la digue de Petit Bourg, située sur la rivière Salée sur le territoire de la commune 
de Rivière Salée. Cette digue construite entre 1979 et 1981 se décompose en trois tronçons (amont du 
pont RN8, aval du pont RN8 et bordure de la RN8) et dispose d'une hauteur maximale de 4m. Dans 
l'arrêté n°2013364-0011 de décembre 2013, elle avait été qualifiée de classe C au sens des 
réglementations en vigueur à cette période, pour une protection de population de l'ordre de 10 à 1000 
personnes. L'arrêté exigeait sa mise en conformité réglementaire. L'objet de la présente demande est 
l'Assistance à Maitrise d'Ouvrage pour la constitution de dossiers de demande d'autorisation 
environnementale de systèmes d'endiguement fluviaux, dont les objectifs sont la protection contre les 
crues. Le système d'endiguement est soumis à la Loi sur l'Eau au titre de l'Article R214-1 du Code de 
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l'Environnement et plus précisément de la rubrique 3.2.6.0. Le système d'endiguement au sens de 
l'article R.562-13 du Code de l'Environnement est soumis à dossier de demande d'autorisation aux 
services de l'Etat. Il convient de réaliser urgemment la régularisation juridique de la digue de Petit 
Bourg afin d'éviter d'avoir à l'araser, de répondre aux obligations réglementaires de l'Espace Sud et de 
garantir la sécurité juridique du président de la CAESM. La prestation a pour objectif la constitution 
d'un dossier de demande d'autorisation environnementale d'un système d'endiguement fluvial dont 
l'objectif est la protection contre les crues. Le contenu d...

Section 4 - Informations rectificatives

MODIFICATIONS Date limite de réception des offres : Au lieu de : 09 août 2024 Heure locale : 
12:00 Lire : 06 septembre 2024 Heure locale : 12:00

06/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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